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8 L'ART SUISSE

Divers,

Beaux-Arts.

limites. Rappelons à ce propos qu'à la précédente expo-
sition organisée par nous à Zurich, tous les membres
actifs de la Société qui avaient envoyé des œuvres v
étaient au moins représentés par une.

Rappelons par la même occasion à tous nos collègues
qui pourraient avoir des souvenirs se rapportant à la
fondation ou à des faits importants de l'histoire de

notre Société, qu'ils veuillent bien nous les communi-
quer eu vue de notre jubilé, à moins qu'ils ne préfèrent
rédiger leurs impressions pour le journal, ce dont nous
leur serions également très reconnaissants.

Communication de la Société suisse

des Beaux-Arts.

w
Le jury pour l'Exposition du Turnus du S. K. V. j

1915 est composé comme suit :

M. Paul Ulrich, architecte, Zurich, président.

Burkhard Mangold, peintre, Bàle.
William Röthlisberger, peintre, Neuchâtel.

Délégués de la Commission fédérale des Beaux-Arts.

Perd. Rödler, peintre, Genève,
llans Stuhzenegger, peintre, Schaffhouse.
Eranz Elmiger, peintre, Ermensee.
Auguste Heer, sculpteur, Arlesheim.

Le jury se réunira le mardi 2 mars, au Kunsthaus, à

Zurich.
L'ouverture de l'Exposition est fixée au dimanche 7

mars.

La commission fédérale des Beaux-Arts, réunie à

Berne depuis lundi, a terminé ses travaux et achevé
l'examen de l'avant-projet de revision du règlement fé-
déral sur l'emploi des subventions fédérales aux beaux-
arts.

Une des réformes principales qu'on veut introduire
par cette revision concerne le mode d'élection des com-
missions et jurys des beaux-arts; dans Tavant-projet du
Conseil fédéral, l'élection des commissions et même
celle des jurys est réservée exclusivement au Conseil
fédéral, qui aurait liberté absolue dans le choix des
membres à élire. Il ne serait donc plus tenu de choisir
parmi une liste présentée par les artistes.

La commission fédérale des beaux-arts s'est pronon-
cée contre ce principe. En tous pays, les jurys sont élus
sur la base d'une liste de candidats ayant réuni la ma-
jorité des voix des artistes consultés.

Un autre point important du projet concerne l'achat
d'œuvres d'art.

La Confédération y consacrerait annuellement une
somme de 12,000 francs qu'elle mettrait à la disposition
de deux sections (à tour de role de la Société suisse des
Beaux-Arts. Chacune de ces deux sections ferait les
achats pour la somme qui lui serait attribuée en toute
liberté.

Sur ce point encore, la commission fédérale des
Beaux-Arts n'a pas été d'accord avec le projet.

(L'are/A t/e Z,a«sa/ineJ

— La Commission fédérale des Beaux-Arts a décerné
en tout onze bourses, dont huit à des peintres et trois
à des sculpteurs.

Exposition du Turnus.

L'exposition itinérante de la Société suisse des Beaux-
Arts (turnus) a reçu 123a offres dont le jury a choisi
456. Le jury était présenté par M. le colonel Ulrich, de
Zurich. Il comprenait les peintres Mangold (Bale),
Rœthlisberger (Neuchâtel), Llodler (Genève), Sturzergger
(Schaffhouse), Ekminger (Ermensee) et le sculpteur
Heer (Bàle). L'exposition sera ouverte le 7 mars à Zu-
rich et ira ensuite à Schaffhouse, Bienite, Coire et Bàle.

Bibliographie.
w

Schwyzerländli, Mundarien und Trachten in Licit und Bild. — Ver-
lag des Lesezirkels Hottingen, Zürich ii)i5.
Le « Lesezirkel de Hottingen » n'aurait pas pu trouver de meilleur

livre à publier en ce moment que ce recueil de poésies populaires
suisses. Autant que les conférences et les manifestations les plus
diverses faites pour rapprocher les Confédérés de langues différentes
en un temps où Ton craint les discordes, ce livre d'un extérieur
avenant et gai doit attirer notre attention. Les hommes qui le signent
nous sont garants d'un choix excellent et de la documentation à

l'abri de tout reproche.
La Suisse est là tout entière, représentée par une riche floraison de

sa poésie rustique et populaire, en dialectes de toutes les contrées,
alémanes, romandes, italiennes et romanches. "Un lien ornemental
et documentaire traverse cette collection et y met. une unité com
plèle; un lien composé de vingt-deux planches de costumes suisses
reproduits d'après les Costumes suisses en /n/nta/are i/exsi'/té.s'

i/'a/wès na/wre auec /r.r/e r.r-pL'eo/;/ /;«/ A', d/eyer. (Publiés par
H. F. Leutholu, éditeur, à Zurich, 1835.) C'est une de ces char-
mantes collections de costumes que le commencement du dix-neu-
vième siècle a vu naître chez nous et que les collectionneurs s'arra-
chent de nos jours. L'idée était excellente et le résultat tout à fait
réussi. Ces costumes, sous forme de petites scènes populaires fort
naïves, sèment leurs notes de couleurs vives au milieu des chansons
et servenl à celles-ci d'introduction. L'illustration gagnerait souvent
à être ainsi simplement suggestive au lieu d'être, comme cela est.

trop souvent le cas, servilement descriptive. Elle agit ainsi par asso-
dation d'idées et ces figurines deviennent dans l'esprit du lecteur de

petits personnages qui agissent au gré de son imagination.
Et ces personnages évoquent à leur tour leur ambiance, leurs inté-

rieurs rustiques ou citadins dont les gravures de l'époque nous
donnent le fidèle souvenir,., et puis, les mille objets utiles ou futiles
dont nos arrière-grand-pères et grand'mères s'entouraient et que
nous déposons aujourd'hui pieusement dans nos vitrines... Il y a des
chansons qui sont rudes comme les vieux meubles taillés et sculptés
à grands coups de ciseau; il y en a qui sont graves comme les clo-
chers de nos villages, il y en a qui sont douces comme des crépus-
eules d'automne, il y en a aussi qui sont fines et mièvres comme des

bijoux de filigrane ou comme des dentelles, ou colorées comme
de belles armoires peintes, ou naïves comme des poupées anciennes...

Mais toutes sont de chez nous et nous avons un plaisir particulier
en ces heures graves à les trouver réunies dans ce cadre. Th. D.


	Divers

